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VILLE DE MARSEILLE
MAIRIE D'ARRONDISSEMENTS 13ème et 14ème

CONSEIL D'ARRONDISSEMENTS
Procès-verbal in extenso de la Séance du 4 mai 2010

BASTIDE SAINT-JOSEPH - 72, RUE PAUL COXE - 13014 MARSEILLE

La Séance est ouverte à 18 h, sous la présidence de M. Georges HOVSEPIAN, Maire du 7e Secteur de Marseille.

Monsieur HOVSEPIAN procède à l'appel nominal des élus.

LE QUORUM ETANT ATTEINT, LE CONSEIL D'ARRONDISSEMENTS PEUT DELIBERER.

Monsieur HOVSEPIAN. Chers collègues, la séance est ouverte.

Il n'y a pas d'approbation de compte rendu aujourd'hui, nous ne l'avons pas reçu.

Monsieur RAVIER.

Je voudrais faire une remarque, non pas sur le compte rendu, mais sur la retransmission vidéo de notre Conseil via Internet. Vous y êtes présenté, Monsieur le Maire, comme étant Conseiller Général. Or, j'ai le plaisir depuis quelques semaines d'être l'un de vos collègues au Conseil Régional. 

Et j'ai encore vérifié cette erreur sur Internet avant de venir à ce Conseil.

Monsieur HOVSEPIAN. Merci pour cette rectification.

RAPPORT N° 10-19520-SPORTS – 10-41 7S  DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES – DIRECTION DES SPORTS - Subventions aux organismes sportifs -4e répartition 2010 - Approbation de conventions de partenariat. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours) 

Monsieur PORTERO, rapporteur.

Monsieur le Maire, Mesdames et Messieurs, ce rapport a pour objet la 4e répartition 2010 des subventions accordées par la Ville de Marseille aux associations sportives pour le fonctionnement ou l'organisation de manifestations.

Sur un montant global de 636 400 Euros, il est proposé d'attribuer aux associations du 7e Secteur ci-après les aides financières suivantes.

A l'Association Sportive Club des Trois Cités, dans le 14e, 6 500 Euros. A l'Association Sportive et Culturelle de la Batarelle, dans le 13e, 3 800 Euros. Au Club Athlétique Gombertois, dans le 13e, 6 000 Euros. Au Club Omnisports Culturel de l'Amicale Saint-Just, dans le 13e, 4 000 Euros. A l'Union Sportive des Cheminots Marseillais, dans le 14e, 8 000 Euros. Au Comité Départemental de Cyclisme des Bouches-du-Rhône, 2 600 Euros. A la Jeunesse Olympique Saint-Gabriel, dans le 14e, 8 600 Euros. Et à l'Union Sportive du 14e Arrondissement, dans le 14e évidemment, 7 500 Euros.

Voilà, Monsieur le Maire, pour cette répartition.

Monsieur HOVSEPIAN. Merci.
Monsieur RAVIER.

Merci, Monsieur le Maire, de m'accorder la parole. Vous faites ainsi preuve de la même souplesse que Michel VAUZELLE, républicain parmi les républicains, qui a cependant fait, il y a quelques jours, son coming out cultuel...

Monsieur HOVSEPIAN....Restez sur nos arrondissements !

Monsieur RAVIER.

Mais notre secteur est, je crois, dans le Région PACA ! Donc, Michel VAUZELLE a fait son coming out cultuel puisqu'il a déclaré qu'il était "fier d'être le Président d'une grande région musulmane" ! Je ferme les guillemets et la parenthèse, pour ce soir.

Ceci étant dit, s'il ne fait aucun doute que ce rapport obtiendra le soutien unanime de notre Conseil, à l'écoute de ce qui a été évoqué ici et là lors de notre dernière séance, il me semble opportun et nécessaire même d'expliquer mon vote, voire mes votes.

Durant la campagne des élections municipales, j'ai pu exprimer...

Monsieur HOVSEPIAN.

...Attendez, M. RAVIER ! Parlez-nous du rapport à l'ordre du jour ! Sinon, je vous arrête la parole !

Monsieur RAVIER.

Oui, je sais que vous avez cette tendance à avoir une souplesse assez limitée, mais quand même ! 

 Durant la campagne des élections municipales, j'ai donc pu exprimer mon souhait de voir se réaliser pour l'ensemble des Marseillaises et des Marseillais, et notamment les plus jeunes, une politique audacieuse en matière de sport, le sport et en particulier les sports collectifs étant, à n'en pas douter, une véritable école de la vie.

S'entraîner à plusieurs reprises, quatre ou cinq fois dans la semaine, pour acquérir la technicité et la force physique, morale et mentale, pour gagner sa place au sein de l'équipe, une équipe dont on sera fier de porter les couleurs et pour laquelle on donne le meilleur de soi-même lors de compétitions, où il faudra affronter des adversaires, des concurrents qui ne nous feront aucun cadeau, tout ceci en respectant les règles qui s'imposent à tous. Eh bien ! Tous ces efforts, cette discipline, cette cohésion, cette abnégation, voilà qui ressemble fort à ce que devront affronter ces jeunes lorsqu'ils auront atteint l'âge adulte.

Car la vie, aussi agréable soit-elle, ce n'est pas le pays des "bisounours", cela reste avant tout un combat à livrer au quotidien.

Ce plaisir sérieux qu'est la pratique d'un sport, je vous demande encore trois petites minutes, Monsieur le Maire...
Monsieur HOVSEPIAN....Une minute, ça suffit !

Monsieur RAVIER. 

Vous ne voulez pas entendre l'éloge du sport ? Manifestement, le sport ne vous intéresse pas !

Monsieur HOVSEPIAN. Beaucoup, mais allez-y, concluez !

Monsieur RAVIER.

J'ai été mis en cause par votre premier valet, enfin votre premier Adjoint, pardon, lors de notre dernier Conseil. Je voudrais simplement lui faire savoir que j'ai été pendant sept ans... 

Monsieur HOVSEPIAN. Je ne tolère pas un mot comme ça !

Monsieur RAVIER. Vous tolérez simplement les attaques qui me sont faites !

Monsieur HOVSEPIAN. Je ne tolère pas un mot comme ça : vous vous excusez, sinon c'est terminé !

Monsieur RAVIER.

Je ne m'excuse pas, Monsieur le Maire. Qui s'excuse s'accuse et je ne suis responsable de rien, je ne suis que victime des attaques de votre 1er Adjoint, comme de votre laquais à la jeunesse...

...C'est terminé !

Et s'adressant à la régie : Arrêtez le micro ! 

Monsieur RAVIER. M. HOVSEPIAN, votre souplesse est vraiment très raide ce soir ! Je ne vous félicite pas.

Monsieur HOVSEPIAN.

C'est terminé ! Je vous le dis devant tout le monde. Et tant que vous ne ferez pas des excuses au Conseil d'Arrondissements, à mon 1er Adjoint, vous n'aurez plus la parole dans cette assemblée !

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

(Echange de propos simultanés, brouhaha dans la salle)

Monsieur HOVSEPIAN. Je vous dis d'arrêter, cela suffit comme ça ! C'est la dernière fois que vous intervenez comme ça !
Le monde sportif est un monde respectable, formé de bénévoles. Si vous lisez bien le corps de cette délibération, vous voyez à chaque fois : 515 licenciés, 157 licenciés, 335 licenciés, 180 licenciés, etc. Eh bien ! Il faut des hommes et des femmes, dévoués, disponibles, bénévoles, qui donnent de leur temps, de leur famille, de leurs loisirs, de leur santé, pour s'occuper des jeunes et afin de les accompagner tout au long de la semaine.

Cela ne ressemble pas à une association cultuelle ou caritative et autre, où l'on se réunit de temps à autre pour des initiatives, mais c'est tous les jours, c'est le samedi et le dimanche sur le terrain, mais c'est aussi le lundi, le mardi, pour des réunions, pour des entraînements, etc.

Donc, je rends hommage à l'ensemble des associations, toutes disciplines confondues, de nos deux arrondissements. Bien sûr, ce n'est jamais assez, tout ce qui est donné, puisque l'on veut faire toujours plus. Mais lorsqu'on a des subventions, on dit oui, on veut faire mieux, on demande davantage et on avance ainsi.

En tout cas, les associations sportives de nos arrondissements savent que nous leur portons la plus grande attention.

Et je dis merci à mon Adjoint au sport, Antoine PORTERO, qui depuis le début de cette mandature est non seulement présent au Conseil d'Arrondissements pour rapporter et parler des délibérations sur le sport. Mais allez, le dimanche, sur le terrain, allez à Saint-Gabriel, allez à Château-Gombert, allez au Merlan, vous le verrez sur le terrain, présent aux matchs et à encourager les équipes ! Merci, Antoine, pour tout ce que tu fais 

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Et on n'a pas de leçon à recevoir, notamment dans le domaine du sport !

Je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19520-SPORTS – 10-41 7S EST ADOPTE A L'UNANIMITE

RAPPORT N° 10-19532-HAND – 10-42 7S
DIRECTION GENERALE DES AFFAIRES SOCIALES ET DE LA SOLIDARITE URBAINE - DIRECTION DES PERSONNES HANDICAPEES –Attribution d'une subvention à l'Association Cam à Yeux. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur RAVOUX, rapporteur.

Monsieur le Maire, mes chers collègues, Mesdames et Messieurs, ce rapport a pour objet le versement par la Ville de Marseille d'une subvention de 3 300 Euros à l'association Cam à Yeux, aux Tilleuls, 55 avenue de Valdonne, dans notre 13e arrondissement, pour l'aider à mettre en œuvre un travail photographique effectué avec des personnes non voyantes et des enfants autistes.

Ce travail sera présenté lors du forum Marseille Handicap 2010.

Permettez-moi, Monsieur le Maire, d'ajouter quelques mots à propos de l'association Cam à Yeux, qui est une association qui nous tient particulièrement à cœur.

D'abord parce que nous avons eu plusieurs fois le plaisir d'exposer les œuvres des photographes qu'elle défend, dans notre Mairie. D'autre part, parce qu'en ce moment, en relation, avec les Centres d'animation, il y a une exposition qui justement navigue de Centres d'animation en Centres d'animation, qui est donc prêtée par Cam à Yeux. Enfin, pour vous dire aussi quelques mots sur ce qu'est cette association, qui a maintenant à peu près dix ans d'existence.

Cam à Yeux est née de la volonté de Martine MONTEGRANDI et de Fabienne JACOB-VIAL de créer un lieu d'exposition permanente pour la photographie. Et son objectif est de soutenir le développement d'une économie de la photo, d'aider justement les professionnels, souvent précaires, à vivre de leur art.

Mais ce n'est pas le seul but qu'elle poursuit. Elle poursuit aussi le but de sensibiliser le grand public par la tenue d'ateliers, la mise en place de partenariats avec le monde artistique, par des festivals, elle participe notamment au Festival d'Arles, au "Mois de la photo off", par des partenariats avec des galeries.

Elle dispose d'un centre de ressources qui comprend 400 photographes actifs, où chacun est évalué en fonction de son parcours et de ses compétences.

Cam à Yeux joue ainsi le rôle d'un passeur entre un photographe et un marché économique. Ils ont ainsi réalisé divers ouvrages pour de grandes firmes, comme Shell ou comme Vacances Bleues, sans que le photographe ne renonce en aucun cas à sa démarche artistique.

Néanmoins, la véritable spécialité, si vous me permettez le mot, de Cam à Yeux, c'est le suivi des mutations urbaines, du territoire, c'est un travail au long cours qui consiste à des échelles de temps variables à diversifier les regards du photographe sur des opérations de réalisation de réaménagements urbains.

Et cette association participe notamment, justement à Marseille dans notre Secteur, aux Flamants, pour mettre en photographie et en œuvre tout ce qui se passe dans le cadre du renouveau de cette cité dans le cadre de l'ANRU.

Ils ont aussi créé des ateliers à photos Numéricâble à destination de la population des différents secteurs de la ville. Cette opération s'inscrit dans le cadre du développement d'une politique d'action culturelle à l'échelle micro locale, élaborée en concertation avec l'action publique conduite par la Mairie de Secteur.

Il s'agit de mettre à disposition des publics cibles les moyens d'acquérir et de développer un regard, une réflexion, sur leur environnement et plus particulièrement sur leur cadre de vie. L'atelier est conçu de façon à être un vecteur concret d'un lien social. Il s'attache à développer des logiques entre les différents moments de la vie, l'école, le travail, la famille, la vie de quartier, les loisirs. Il établit ainsi des passerelles entre les différentes typologies de la population.

Voilà donc ce que je voulais vous dire à propos de Cam à Yeux.

Vous dire aussi que c'est une galerie qui est ouverte à notre population tous les jours ouvrables, du lundi au vendredi inclus. Les matinées sont réservées aux publics scolaires, pour des visites justement de la galerie ; ce sont des visites guidées. Vous-mêmes, vous pouvez vous y rendre les après-midi, de 13 h à 17 h, ou téléphoner à Cam à Yeux pour prendre rendez-vous, si vous avez un groupe à amener, pour une visite guidée.

Vous dire enfin que vous pourrez avoir tous les renseignements sur cette association sur le Net en tapant www.camayeuxmarseille.com.

Voilà, Monsieur le Maire, ce que je voulais vous dire à propos de cette association.

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Monsieur HOVSEPIAN.

Cam à Yeux, c'est vraiment tout à fait une association qui est exemplaire dans sa démarche et également dans le professionnalisme qu'elle développe dans les opérations qui sont les siennes.

Simplement une remarque, un plus. La première exposition de Cam à Yeux a eu lieu ici et c'était le jour où il y a eu la tempête, c'était en octobre 2000. Nous étions ici, en Mairie d'Arrondissements, avec Mme MONTEGRANDI, et bien sûr on n'a pas pu faire l'inauguration et l'exposition n'a pas pu se tenir. C'est donc un jour un peu inoubliable dont on se souvient, elle s'en souvient très bien aussi, chaque fois. Je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19532-HAND – 10-42 7S EST ADOPTE A L'UNANIMITE

RAPPORT N° 10-19523-DGPP – 10-43 7S
DIRECTION GENERALE DE LA PREVENTION ET DE LA PROTECTION - DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE –Attribution de subventions aux associations développant des projets de santé publique, de prévention des conduites à risques et de lutte contre le Sida et les toxicomanies - Budget Primitif 2010 – 1ère répartition. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Madame TRISCARI, rapporteur.

Monsieur le Maire, chers collègues, ce rapport a pour objet la 1ère répartition 2010 des subventions accordées par la Ville de Marseille aux associations développant des projets de santé publique, de prévention des conduites à risques et de lutte contre le Sida et les toxicomanies.

Sur un montant global de 186 560 Euros, il est donc proposé d'attribuer aux associations du 7e secteur les aides suivantes, pour un montant global de 10 000 Euros.

Il s'agit, sur le champ de la santé publique, d'IFSI Saint-Jacques, pour un montant de 1 000 Euros. Sur la lutte contre le Sida et les toxicomanies, nous avons l'ADDAP 13, pour 3 000 Euros, et Réseaux 13, pour son action "réduction des conduites addictives", pour 3 000 Euros, et pour son action de prévention et de dépistage, pour 3 000 Euros également.

Voilà, Monsieur le Maire.

Monsieur HOVSEPIAN. Merci, Mme TRISCARI. S'il n'y a pas d'intervention, je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19523-DGPP – 10-43 7S EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, du Groupe Verts, et du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille", Abstention de l'élu Front National)
RAPPORT N°10-19572-SPORTS - 10-44 7S  DIRECTION GENERALE DES SERVICES TECHNIQUES - DIRECTION DES SPORTS –Aménagement de plusieurs boulodromes - Installations de constructions modulaires - Demandes de subventions. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur PORTERO, rapporteur.

Ce rapport a pour objet l'approbation du programme de réalisation de constructions modulaires neuves sur les boulodromes de la ville de Marseille, et, j'espère, de manière équitable.

En effet, la Ville de Marseille désire installer en 2010 des constructions modulaires neuves sur plusieurs boulodromes municipaux.

Sur le plan financier, le coût d'une installation est estimé à 60 000 Euros environ, se répartissant comme suit : 35 000 Euros environ pour la fabrication, le transport, la livraison et l'installation, et 25 000 Euros environ pour le raccordement aux réseaux eau, électricité et assainissement.

Je rajoute que le boulodrome des Martégaux, dans le 13e arrondissement, est concerné par cette opération, suite à la demande de notre Mairie.

Voilà, Monsieur le Maire.

Monsieur HOVSEPIAN.

Merci, M. PORTERO. Je dois ajouter que nous avons été les premiers à solliciter ce type d'installation sur les boulodromes. Donc, c'est bien que quelques dossiers comme ça puissent sortir. Mais néanmoins, je rappelle qu'il y a -47 % d'investissement public de la Ville en général sur ce secteur. Et en ce qui concerne les sports, eh bien, on passe d'un financement annuel qui était de 608 000 Euros en 2009 à 230 000 Euros. Donc, là, c'est plus de 60 % en moins en ce qui concerne les investissements pour les sports.

S'il n'y a pas d'intervention, je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19572-SPORTS – 10-44 7S EST ADOPTE A L'UNANIMITE

RAPPORT N°10-19529-DGPP – 10-45 7S
DIRECTION GENERALE DE LA PREVENTION ET DE LA PROTECTION - DIRECTION DE LA SANTE PUBLIQUE - SECRETARIAT GENERAL - DIRECTION DE LA POLITIQUE DE LA VILLE –Approbation d'une convention entre la Ville et le Groupement d'Intérêt Public pour la gestion de la Politique de la Ville à Marseille - Développement des Ateliers Santé Ville (ASV) - Exercice 2010 -(Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Madame ANDRIEUX, rapporteur.

Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce rapport devrait, à mon avis, faire l'unanimité de nos collègues, puisqu'il s'agit d'un rapport de soutien aux trois Ateliers Santé Ville qui ont été positionnés sur la ville de Marseille.

Vous savez qu'il y en a deux qui sont territoriaux, à savoir un qui couvre le centre de la ville, largement, à savoir les 1er, 2e et 3e arrondissements, l'autre le Nord, couvrant les 13e, 14e, 15e et 16e arrondissements. Et un atelier thématique sur la santé mentale.

Vraiment juste deux mots, mes chers collègues, pour bien sûr réaffirmer les réflexions et les constatations hélas qui sont les nôtres, et on a aussi dans cette salle des collègues qui sont médecins, à savoir les inégalités qui continuent à exister et à ressortir en matière de santé entre les quartiers difficiles, où bien entendu on a toutes les difficultés en matière d'emploi et de pouvoir d'achat, et le reste de la ville.

Ces bilans de santé sont publiés régulièrement et, hélas, ils renforcent ces tendances lourdes. Pour nous, en cette Mairie de Secteur, la santé est un véritable enjeu de société. D'ailleurs, même si je ne crois pas souvent aux sondages d'opinions, cela arrive dans une des préoccupations majeures de nos concitoyens.

Vous avez choisi de faire, durant cette mandature, les Assises de l'éducation. Je dois d'ailleurs saluer l'excellent travail qui est mené par le Pôle Solidarité, notamment autour de ma collègue Nadia BRYA mais aussi Denise TRISCARI, Sandrine ORTO, Ferten DJENDOUBI bien sûr et tous les autres collègues, puisqu'il y a eu une réunion notamment samedi dernier avec les deux inspecteurs de la circonscription, avec les parents d'élèves bien sûr, et nous avons à leur demande abordé très fortement les questions de santé. Il est donc à mon avis urgent et indispensable de redonner à la médecine scolaire ses lettres de noblesse. Et je crois qu'il faut véritablement renforcer une santé de proximité.

Et pour finir, je crois qu'il faudrait peut-être aussi relancer l'Adjointe au Maire pour mutualiser nos expériences et nos moyens, et faire en sorte que nous nous rencontrions pour, encore une fois, mettre en commun un peu tout ce qui est déjà fait chez nous, c'est-à-dire le dépistage des problèmes de la vue, de l'audition, et aussi des permanences en prévention cardiaque, cancéreuse ou mentale.

Donc, je vous demande, mes chers collègues, de voter et d'approuver ce rapport.

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Monsieur BOURGAT.

Monsieur le Maire, mes chers collègues, vous le savez, dans notre Groupe on est traditionaliste et, d'habitude, quand vous changez un peu les articles d'un rapport, on s'abstient volontiers, pour raison de forme. Mais là, quand même, devant l'importance des Ateliers Santé Ville et de l'intérêt général, notre Groupe votera bien évidemment ce rapport. 

D'abord parce que ce que vous dites, on le comprend très bien, mais dans un Atelier Santé Ville, par définition, la ville est écoutée, les citoyens sont écoutés, le travail qui y est fait remonte du terrain, par nature.

Donc, ce que je tenais à dire, l'importance des Ateliers Santé Ville, je n'y reviendrai pas pour ne pas alourdir et ralentir le débat de ce soir, mais je tenais à expliquer pourquoi, alors que d'habitude nous nous abstenons pour raison de forme quand il y a un rapport modifié sur certains vœux, là effectivement nous sommes bien d'accord avec vous.

Et d'ailleurs, ça n'empêche pas éventuellement de reconnaître la capacité et la possibilité de notre secteur d'être effectivement très compétent en santé, puisqu'il sera consulté, je crois, régulièrement par les coordonnateurs des Ateliers Santé Ville. Et je ne peux que me féliciter, moi aussi, du travail des Ateliers Santé Ville, surtout celui pour la santé mentale : j'y ai participé carrément professionnellement un moment et je peux dire que c'est un élément très important pour essayer d'améliorer et de désamorcer un peu les ennuis de notre société.

Monsieur HOVSEPIAN.

Merci, M. BOURGAT. Vous allez donc voter ce rapport qui est présenté par la Mairie d'Arrondissements, qui est d'intérêt général. Mais une simple remarque : tous les rapports sont d'intérêt général.

Monsieur DUTTO.

Monsieur le Maire, chers collègues, quelques mots à propos de ce rapport.

Nous nous félicitons que soit prise en compte dans le cadre des Ateliers Santé Ville une action visant à la fois à sensibiliser les jeunes, scolarisés ou pas, et à promouvoir la prévention dans les domaines explicités dans le rapport.

Nous sommes de ceux qui pensent que si la prévention est le socle d'une politique publique de santé,    celle-ci doit se concevoir dans le cadre d'une réponse globale et cohérente, qui englobe l'accès aux soins pour tous et une protection sociale de haut niveau.

Nous ne pouvons donc voter favorablement ce rapport sans rappeler que la préoccupation de M. GAUDIN, Maire de Marseille, dans le domaine de la santé au niveau local, est largement contredite par les choix politiques de ce même M. GAUDIN, Sénateur de la République, 2e Vice-Président de l'UMP, actuel parti majoritaire. Ce M. GAUDIN-là vote au niveau national tous les plans de restructuration et de restriction de l'accès aux soins, qui viennent anéantir sa politique locale exprimée dans ce rapport.

N'est-ce pas avec la RGPP, la révision générale des politiques publiques, qui sous un vocable moderniste n'est rien d'autre que la casse du système public d'accès aux soins, avec la suppression de milliers de postes de personnel soignant.

Pour 2010, par exemple, il y aura 29 000 départs à la retraite dans le secteur hospitalier, pour 20 000 remplacements, soit un déficit de 9 000 soignants. A l'exemple également du manque criant d'infirmières dans les établissements scolaires, que ce soit dans le primaire ou le secondaire.

La plupart des hôpitaux sont au bord de la banqueroute, suite à la mise en place de la nouvelle tarification qui conduit à gérer les établissements publics suivant les critères comptables. La psychiatrie est en première ligne de la suppression des lits et il n'y a pas de jour où l'on ne voit pas dans l'actualité des drames humains, conséquence directe de ce manque de moyens.

En matière de protection sociale, ce n'est pas mieux. Des centaines de médicaments sont   déremboursés, ils ne seraient pas assez efficaces. Qu'à cela ne tienne ! Soit, si c'est le cas, il faut les retirer du marché.

Que dire enfin du niveau ridiculement bas des remboursements, par exemple, des soins dentaires ? Alors, oui à cette action et mille fois non à la politique de casse de la santé publique de MM. SARKOZY, GAUDIN et de tous leurs amis politiques !

Nous ne sommes pas les seuls visiblement à le dire et à le penser. Des millions de Français et Françaises l'ont hurlé à l'occasion des élections régionales, sans doute pas assez fort pour que la majorité actuelle l'entende. Eh bien ! Qu'elle se prépare à un douloureux réveil ! Le mouvement social et les prochaines élections électorales auront raison de cette politique passéiste et désastreuse !

Merci.

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Monsieur HOVSEPIAN.

Merci. Chers collègues, vous l'avez dit les uns après les autres, la santé publique est véritablement un enjeu de société et il faut un accès égal à tous. C'est ce que vous venez tous de dire et on ne peut que le remarquer.

Je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19529-DGPP – 10-45 7S EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, du Groupe Verts, et du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille", Abstention de l'élu Front National)
RAPPORT N° 10-19551-DHL - 10-46 7S
DIRECTION GENERALE DE L'URBANISME ET DE L'HABITAT - DIRECTION DE L'HABITAT ET DU LOGEMENT –Engagement Municipal pour le Logement - "Château Vento", traverse du Château Vento, 14e arrondissement - Subvention à la SA d'HLM ERILIA pour la production de 24 logements (18 PLUS et 6 PLAI). (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur BARSOTTI, rapporteur.

Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce rapport a pour objet la participation de la Ville d'un montant de 120 000 Euros pour la réalisation de 24 logements dénommés "Château Vento".

En effet, dans le cadre de la programmation des logements sociaux de 2009, Erilia présente une demande de subvention auprès de la Ville pour la construction de 24 logements. Cette opération a fait l'objet d'une décision de subvention et d'agrément de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole, en date du 22 décembre 2009.

Le coût prévisionnel de l'opération s'élève à 3 118 266 Euros. La participation de la Ville est sollicitée à hauteur de 120 000 Euros. Le reste du financement est assuré par des subventions de la Communauté Urbaine Marseille Provence Métropole.

Monsieur le Maire, je tiens à rappeler qu'en vertu du Code Général des Collectivités Territoriales, les logements dont l'attribution relève de la Commune et qui sont situés dans l'arrondissement sont attribués pour moitié par le Maire d'Arrondissements et pour moitié par le Maire de la Commune.

Monsieur HOVSEPIAN.

Merci. S'il n'y a pas de remarques, un mot. Concernant l'article que vient de rappeler M. BARSOTTI, je dois dire que depuis 2008 cela se passe comme ça ; auparavant ce n'était pas le cas. C'est pour la moitié du ressort de la Mairie d'Arrondissements et pour l'autre moitié de la Ville de Marseille, sauf si la division ne tombe pas juste sur une unité. Si cela fait, par exemple 1,7 ou 1,6, cela fait 2 pour la Ville et 1 pour la Mairie d'Arrondissements. Donc, je demande toujours un certain équilibre. Parfois on a le plus. Mais c'est beaucoup mieux qu'auparavant. Je mets aux voix ce rapport.

Monsieur BOURGAT. Abstention pour raison de forme.

LE RAPPORT N° 10-19551-DHL – 10-46 7S PRESENTE PAR LA MAIRIE D'ARRONDISSEMENTS, EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, et du Groupe Verts, Abstention du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille" et de l'élu Front National)
RAPPORT N° 10-19548-DHL - 10-47 7S DIRECTION GENERALE DE L'URBANISME ET DE L'HABITAT - DIRECTION DE L'HABITAT ET DU LOGEMENT –e Logement - Campagne "Terra Verde" ZAC des Hauts de Sainte-Marthe - 14e arrondissement - Subvention à la SA d'HLM Phocéenne d'Habitations pour la production de 30 logements en VEFA (25 PLUS et 5 PLAI). (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur MARI, rapporteur.

  Monsieur le Maire, mes chers collègues, cette délibération concerne une opération immobilière,  Campagne "Terra Verde", prévue sur la ZAC des Hauts de Sainte-Marthe.

Il nous est demandé d'approuver l'attribution d'une subvention de la Ville de Marseille à la société d'HLM Phocéenne d'Habitations, pour un montant de 62 110 Euros, pour la réalisation de 30 logements.

Nous réitérons, Monsieur le Maire, la position que nous avions prise lors d'un précédent Conseil d'Arrondissements, en indiquant que nous sommes favorables à la production de 20 % de logements sociaux sur l'ensemble des opérations immobilières qui vont être réalisées dans cette ZAC de Sainte-Marthe. Là, vous avez eu un permis modificatif qui fait passer ce quota de 20 à 50 %. Donc, aujourd'hui, nous rejetons ce projet de subvention, pour rester cohérents avec la position que nous avons prise, qui est, je pense, une position qui doit satisfaire l'intérêt général.

Mais je profiterai également de ce rapport, Monsieur le Maire, pour aborder une nouvelle fois ce dossier de la ZAC de Sainte-Marthe.

Juste avant de venir, j'ai révisé les belles publications de Marseille Aménagement sur leur site Internet, et l'on s'aperçoit que Marseille Aménagement, dans ses publications papier glacé distribuées aux milliers de riverains et d'habitants de Sainte-Marthe, indiquait qu'il y aurait trois nouveaux pôles d'un nouveau quartier dans ce secteur de la ZAC de Sainte-Marthe, avec une première tranche à la Mirabilis, avec une école maternelle, une école primaire, une crèche, en termes d'espaces publics, le parc de Mirabilis, le parc Montgolfier, une halle alimentaire, des commerces de proximité, un pôle administratif, des locaux professionnels, et bien sûr, en termes d'habitat, 1 000 nouveaux logements environ.

Alors, là, je me tourne vers mon collègue Antoine PORTERO, qui habite dans ce secteur : je crois que les 1 000 logements y sont presque, ou même un peu dépassés. Par contre, pour l'école maternelle, l'école primaire, la crèche, l'aménagement des parcs publics, les commerces de proximité, le pôle administratif, je pense que l'on n'a pas encore posé la première pierre. 

Je continue toujours sur les bonnes intentions de Marseille Aménagement. Il était prévu également une charte qualité environnementale, spécialement élaborée dans le cadre de l'aménagement de cette ZAC. On va voir ce que cela va donner, mais j'invite tous ceux qui connaissent l'opération immobilière, l'échiquier qui est en train d'être réalisé à proximité de l'IUT de Saint-Jérôme, il y a 165 logements sur 9 bâtiments, on a l'impression de revoir les constructions des résidences HLM des années 60. Donc, je n'ai pas encore perçu cette notion de charte environnementale.

Il y a également un point qui va peut-être nous faire sourire, mais moins ceux qui y habitent. On parle également qu'au niveau des différents chantiers, ils s'effectueront suivant les exigences d'un "chantier vert". Je ne sais pas ce que veut dire un "chantier vert", mais ce que je peux vous dire, c'est que ce soit les riverains, les habitants ou les nouveaux arrivants, le chantier vert en fait, ils ne subissent que des nuisances de travaux. Les voiries n'ont pas été réalisées. Et je crois que vous avez reçu aujourd'hui même une pétition de plusieurs centaines d'habitants réclamant une véritable concertation dans ce secteur de la ZAC de Sainte-Marthe.

Monsieur le Maire, je sais que l'on avait commencé sous de bons auspices puisqu'en février 2006, sous votre présidence et en présence de M. Claude VALLETTE, une première réunion publique s'était tenue dans cette Mairie de Secteur, avec près de 300 personnes. Au niveau du relevé de conclusions, la principale requête qui avait fait l'unanimité, c'était qu'un comité de pilotage réunissant tous les acteurs du projet, avec le Département, la Communauté Urbaine, Marseille Aménagement, la Ville de Marseille, la Mairie de Secteur, et bien sûr les riverains, les CIQ et les associations de défense de l'environnement, soit mis en place. On n'a jamais eu de réponse positive.

Je sais qu'à de multiples reprises, vous avez essayé d'avoir un rendez-vous avec Marseille Aménagement. Le jour où vous avez eu ce rendez-vous, ça a tourné au meeting politique. D'ailleurs, certaines personnes qui ne viennent jamais dans un Conseil d'Arrondissements, là, étaient présentes à ce type de réunion. Et donc, ça s'est terminé de telle sorte qu'aujourd'hui, quatre ans après le lancement de cette ZAC, on en est toujours au même point.

Donc, Monsieur le Maire, au nom du Groupe Faire Gagner Marseille, je réitère la proposition qui avait fait consensus dès février 2006, que vous puissiez être à la pointe de la mise en place de ce comité de pilotage, réunissant l'ensemble des différents partenaires, que l'on ne tombe pas dans les travers de Château-Gombert où l'on sait très bien que l'on a eu une école primaire et une crèche huit ans après l'arrivée de centaines d'habitants. Donc, ne recommençons pas les erreurs du passé, tenons compte des enseignements et respectons les habitants, à la fois les anciens et les nouveaux !

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Monsieur HOVSEPIAN. Merci. Qui veut intervenir ?

(Aucune autre intervention)

Monsieur HOVSEPIAN.

Je souscris tout à fait à tout ce que vient de dire le 1er Adjoint de notre Mairie des 13e et 14e Arrondissements, Stéphane MARI, et je le partage entièrement.

Sans revenir dans le détail, je dirai que le gros problème de la ZAC de Sainte-Marthe, c'est le manque de concertation, c'est d'obtenir une vraie concertation par la mise en place d'un comité de suivi. Et ce comité de suivi regrouperait bien sûr les élus de proximité, donc la Mairie d'Arrondissements, tous ceux qui y participent, mais également les trois CIQ concernés, ceux de Saint-Joseph, de Sainte-Marthe et du Merlan, mais aussi les associations de protection de l'environnement, en fait tous ceux qui veulent y participer.

Et on a du mal, depuis des années, à mettre en place ce comité de suivi, alors qu'avec M. VALLETTE, après cette première réunion en 2006, ici en Mairie d'Arrondissements, nous avons eu d'autres réunions, dont une avec le CIQ de Sainte-Marthe, où à ce moment-là, il s'était engagé devant les présents à mettre en place ce comité de suivi. Mais rien n'a suivi ! C'est le cas de le dire.

Bien sûr, tout ceci se fait sous l'égide de Marseille Aménagement, qui est l'opérateur sur la ZAC de Sainte-Marthe. Mais après quelques péripéties que M. MARI vient de rappeler, je vais cette fois rencontrer Mme VLASTO, j'espère dans des conditions normales de rencontre, et bien sûr, avant tout, je lui ferai la proposition de mettre en place ce comité de suivi.

Ensuite, M. MARI a parlé de tous les problèmes qui sont effectifs aujourd'hui dans la ZAC, que sont l'absence des divers équipements, les équipements structurants, les équipements sportifs, les équipements scolaires, les écoles, les réseaux d'eau, d'assainissement, d'alimentation électrique : rien à ce jour n'est réalisé, alors que, c'est vrai, il y a peut-être 800 ou 1 000 logements déjà prêts à être livrés. Donc, toutes les craintes qui étaient les nôtres au début de cette ZAC se concrétisent aujourd'hui, se manifestent par de vrais dysfonctionnements. Et ces dysfonctionnements, je les ai sur mon bureau, avec cette pétition qui a été apportée par tous ceux qui y habitent déjà, qui sont installés là-bas.

En tout cas, j'espère que dans les jours qui viennent, après ma rencontre avec Mme VLASTO, c'est dans les jours qui arrivent, j'aurai autre chose à vous dire qu'encore répéter mettre en place un comité de suivi, de pilotage et voir également tout ce qui accompagne vraiment la mise en place d'une ZAC. D'autant que quand on dit ZAC, cela veut dire zone d'aménagement concerté : le mot concertation figure dans la définition, dans la dimension de l'opération. Eh bien ! Nous verrons cela dans les jours qui viennent.

Je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19548-DHL – 10-47 7S PRESENTE PAR LA MAIRIE D'ARRONDISSEMENTS,

EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, du Groupe Verts, et de l'élu Front National, Abstention du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille")
RAPPORT N° 10-19567-DGSF – 10-48 7S  DIRECTION GENERALE DES SERVICES  FINANCIERS –Engagement Municipal pour le Logement - Garantie d'emprunt - Société Anonyme d'HLM Erilia - Opération "La Garde 3e tranche" - 13e arrondissement - Réhabilitation de 495 logements sociaux - Prêt complémentaire. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur PELLEGRIN, rapporteur.

Monsieur le Maire, mes chers collègues, Mesdames et Messieurs, ce rapport a pour objet, dans le cadre de l'engagement municipal pour le logement, la garantie de la Ville de Marseille pour le remboursement de la somme de 261 813 Euros représentant 55 % d'un emprunt PAM que la Société Anonyme d'HLM Erilia se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Il s'agit de l'opération "La Garde" 3e tranche, dans le 13e arrondissement. Cela consiste en la réhabilitation de 495 logements sociaux. C'est un prêt complémentaire. Ce prêt complémentaire devra être utilisé pour financer la 3e tranche de réhabilitation de l'ensemble immobilier La Garde.

En effet, par délibération n° 07/0197/EFAG du 19 mars 2007, la Ville de Marseille a accordé la garantie à hauteur de 100 % à la Société Erilia, pour la 3e tranche de réhabilitation de l'ensemble immobilier La Garde, réalisé en 1965 et comprenant 495 logements sociaux, situé 11 boulevard du Métro, dans le 13e arrondissement.

Ce programme concerne l'amélioration des appartements et prévoit des travaux de menuiserie, de plomberie, d'électricité, de peinture et de remplacement des sols souples.

Les subventions initialement attendues ont été moins élevées que prévu, un besoin de financement complémentaire par emprunt s'avère nécessaire.

A l'issue de ces travaux, la Société Erilia n'appliquera pas d'augmentation de loyer. Si vous le permettez, je vous fais grâce du décomposé des frais.

Monsieur HOVSEPIAN. Merci, M. PELLEGRIN. Y a-t-il des commentaires ?

(Aucune intervention)

Monsieur HOVSEPIAN.

En tout cas, lorsqu'il y a réhabilitation, et il y en a, la seule chose que l'on peut souhaiter, c'est que ces réhabilitations n'entraînent pas des augmentations de loyer. Je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19567-DGSF – 10-48 7SPRESENTE PAR LA MAIRIE D'ARRONDISSEMENTS,

EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, et du Groupe Verts,

Abstention du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille" et de l'élu Front National)
RAPPORT N° 10-19579-DGSF – 10-49 7S   DIRECTION GENERALE DES SERVICES FINANCIERS –Engagement Municipal pour le Logement - Garantie d'emprunt - Société Anonyme d'H.L.M. Erilia - Opération "Les Arnavaux II PAM" - 14e arrondissement - Réhabilitation de 301 logements sociaux. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Madame CAPAZZA-MINASSIAN, rapporteur.

Monsieur le Maire, chers collègues, ce rapport a pour objet la garantie de la Ville de Marseille pour le remboursement de la somme de 2 659 281 Euros, représentant 55 % d'un emprunt de 4 835 056 Euros que la Société Anonyme d'HLM Erilia se propose de contracter auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations.

Ce prêt devra être utilisé pour financer la réhabilitation de l'ensemble immobilier Les Arnavaux II, dans le 14e arrondissement, comprenant 301 logements collectifs, situé rues Edmond Jaloux et Edouard Calvet.

Ces travaux porteront sur les façades, les menuiseries extérieures et intérieures, la serrurerie, l'étanchéité, la plomberie et l'électricité. Et cela entraînera de ce fait une amélioration qualitative des conditions de vie des habitants.

L'emprunt PAM, le fameux emprunt PAM, prêt d'amélioration modernisation, objet du présent rapport, sera contracté auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations. Selon l'exigence habituelle de l'organisme prêteur, l'octroi de ce prêt est subordonné à l'accord de la garantie communale que sollicite la Société Anonyme d'HLM Erilia. Il sera garanti à concurrence de 55 %.

Par ailleurs, la garantie complémentaire, représentant 45 % des emprunts à souscrire, a été sollicitée auprès du Conseil Général des Bouches-du-Rhône.

Notre Conseil d'Arrondissements tient à rappeler qu'en vertu de l'article L.2511-20 du Code général des Collectivités Territoriales, les logements dont l'attribution relève de la Commune et qui sont situés dans l'arrondissement, sont attribués pour moitié par le maire d'Arrondissements et pour moitié par le Maire de la Commune.

Le Conseil d'Arrondissements des 13e et 14e arrondissements de la Ville de Marseille émet un avis favorable à l'approbation des dispositions énoncées dans le rapport qui sera présenté au Conseil Municipal.

Le Conseil des 13e et 14e Arrondissements de la Ville de Marseille demande que l'article L.2511-20 du Code Général des Collectivités Territoriales, portant sur le quota d'attribution des logements sociaux par le Maire d'Arrondissements, soit rigoureusement appliqué. C'est d'ailleurs ce que demande cette Mairie, donc vous, Monsieur le Maire, depuis des années.

Conformément à l'article L.2511-13 3e alinéa du Code Général des Collectivités Territoriales, l'avis du Conseil d'Arrondissements des 13e et 14e arrondissements de la Ville de Marseille sera joint au projet de délibération du Conseil Municipal et sera annexé à la délibération du Conseil Municipal.

Il est bien entendu que le non-respect de cette procédure entache d'illégalité la délibération prise par le Conseil Municipal.

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Monsieur HOVSEPIAN. Merci, Mme MINASSIAN. Y a-t-il des remarques ? 

(Aucune remarque)

Monsieur HOVSEPIAN Je mets aux  voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19579-DGSF – 10-49 7SPRESENTE PAR LA MAIRIE D'ARRONDISSEMENTS,

EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, et du Groupe Verts,

Abstention du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille" et de l'élu Front National)
RAPPORT N° 10-19565-DGSF – 10-50 7S   DIRECTION GENERALE DES SERVICES FINANCIERS –Engagement Municipal pour le Logement - Garantie d'emprunt - Société Anonyme d'H.L.M. Erilia - Opération "Duplessis PAM" - 14e arrondissement - Réhabilitation de 100 logements sociaux. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur HOVSEPIAN, rapporteur.

Dans ce rapport, il s'agit là aussi de l'engagement municipal pour le logement, avec une garantie d'emprunt.

Cette fois, c'est dans le 14e arrondissement, cela concerne l'opération "Duplessis et il s'agit de réhabiliter 100 logements collectifs, chemin de Gibbes. Et tous les détails de cette réhabilitation sont dans le corps de ce rapport, vous pouvez les lire.

S'il n'y a pas d'intervention, je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19565-DGSF – 10-50 7SPRESENTE PAR LA MAIRIE D'ARRONDISSEMENTS,

EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, et du Groupe Verts, Abstention du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille" et de l'élu Front National)
RAPPORT N° 10-19528-DGSF – 10-51 7S   DIRECTION GENERALE DES SERVICES FINANCIERS –Engagement Municipal pour le Logement - Garantie d'Emprunt - SA d'HLM Néolia - Opération "La Paquerie PLS" - 13e arrondissement - Acquisition en VEFA de 44 logements sociaux. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours).

Madame MEGUENNI-TANI, rapporteur.

Bonsoir, Monsieur le Maire, et tous mes camarades.

Ce rapport a pour objet la garantie de la Ville de Marseille pour des remboursements de prêts qui concerne la Société Anonyme d'HLM Néolia, qui envisage l'acquisition en VEFA d'un établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes.

Il s'agit de l'acquisition de 44 logements collectifs PLS, dont 12 sont réservés à des personnes atteintes de la maladie d'Alzheimer, dans le programme immobilier La Paquerie, situé 17 impasse des Aurengues, dans le 13e arrondissement.

Le total de la dépense prévisionnelle, ainsi que du plan de financement, est estimé à 7 629 859 Euros. Il y a un plan détaillé dans le rapport et les prêts sont contractés auprès de la Caisse des Dépôts et Consignations, selon l'exigence habituelle de l'organisme prêteur.

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Monsieur HOVSEPIAN. Merci. Je dois dire, notamment pour ce rapport puisque ce sont des logements acquis en VEFA, que ces garanties d'emprunts interviennent maintenant assez souvent, chaque fois qu'il y a une opération immobilière, et que c'est certainement suite à la crise économique, pour aider le secteur privé à financer ces opérations. Et je reçois assez souvent des opérateurs dans mon bureau, qui viennent me faire part de ces opérations, de même que des logeurs sociaux.

Mais pour tous ces rapports, si la production de ces logements sociaux peut donc être assimilée aux objectifs globaux du programme local de l'habitat communautaire, un des principes de ce document délibéré par le Conseil Communautaire est de produire, mais de produire en rééquilibrant le logement social sur le territoire communal. Et je n'ai pas la certitude que ces logements en VEFA ou que ces garanties d'emprunts soient autant sollicitées dans certains arrondissements qui sont davantage dépourvus de logements sociaux. Donc, le rééquilibrage est en tout cas nécessaire et indispensable.

Je mets aux voix ce rapport.

Madame PONCET RAMADE

Abstention de notre Groupe, et on peut expliquer notre vote, si vous le permettez, Monsieur le Maire. Je pense que c'est une opération de raccommodage, cette vente d'appartements en VEFA pour faire un établissement pour personnes âgées particulièrement déficientes puisqu'il y a une atteinte des fonctions neuropsychologiques de l'individu et que le bâtiment doit être adapté à l'individu. Or, là, on liquide à bas prix des appartements invendus. Donc, pour le principe, nous nous abstenons.

LE RAPPORT N° 10-19528-DGSF - 10-51 7S, EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, et du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille",

Abstention du Groupe Verts et de l'élu Front National)

RAPPORT N° 10-19489-MME – 10-52 7S  SECRETARIAT GENERAL - MISSION MARSEILLE EMPLOI –Attribution de subventions de fonctionnement pour l'année 2010 aux associations qui œuvrent en faveur de l'emploi et de la création d'activités - 2e série. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur NASSUR, rapporteur.

Monsieur le Maire, mes chers collègues, ce rapport a pour objet l'attribution de subventions de fonctionnement pour l'année 2010 aux associations qui œuvrent en faveur de l'emploi et de la création d'activités. Il s'agit de la seconde série.

Pour ce qui concerne notre secteur, il est proposé de soutenir l'association Inter-Made, qui a pour principal objectif de contribuer à l'émergence d'activités économiques créatrices d'emplois, participant à l'amélioration de la vie locale, notamment dans le secteur de l'économie sociale et solidaire.

Cette association a accompagné 32 projets et a permis de créer 9 emplois et 7 entreprises. Vu le taux de chômage qui touche notre secteur et la crise actuelle, il est de notre devoir de soutenir toute initiative qui permet de créer des emplois.

(Applaudissements dans les rangs de la majorité)

Monsieur HOVSEPIAN. Merci. S'il n'y a pas de commentaires, je mets aux voix ce rapport.

LE RAPPORT N° 10-19489-MME – 10-52 7S EST ADOPTE A L'UNANIMITE DES VOTANTS

(Vote "pour" du Groupe "Faire Gagner Marseille", du Groupe Communiste Républicain et Citoyen, du Groupe Verts, et du Groupe "Faire Partager la réussite de Marseille", Abstention de l'élu Front National)
RAPPORT N° 10-19575-DAFP - 10-53 7S   DIRECTION  GENERALE DE L'URBANISME ET DE L'HABITAT - DIRECTION DE L'ACTION FONCIERE ET DU PATRIMOINE –13e arrondissement - Les Mourets - Plateau de la Mûre - Prolongement chemin de la Baume et Grotte Loubière - Retrait de la délibération n°07/1169/EHCV du 12 novembre  2007 sur la cession  d'un bien immobilier  à la SCI INAYA. (Rapport au Conseil Municipal transmis dans un délai de consultation fixé à 16 jours)

Monsieur HOVSEPIAN, rapporteur.

Dans ce rapport, il s'agit de l'approbation du retrait d'une délibération de novembre 2007 qui approuvait la cession d'une propriété située chemin de la Baume et Grotte Loubière, dans le 13e arrondissement, et cadastrée sur Les Mourets, qui représentait environ 13 700 m².

Je suppose que sur ce terrain il y aurait pu y avoir un programme ou un projet de promotion de culture et de musique moderne, parce que sur ce terrain, et je parle encore au conditionnel parce que toutes les informations que j'ai pu recueillir ne me permettent pas encore d'être tout à fait affirmatif, mais je crois que l'on va dans cette voie, donc sur ce terrain, Akhenaton, que tout le monde connaît, ex-membre d'IAM, avec Soprano, qui sont deux figures nationales de la musique moderne, avaient un projet. Ce projet, c'était de développer la promotion de production, d'enregistrement et ainsi de conforter le rôle culturel de ces mouvements musicaux qui sont nés et qui sont donc enracinés dans nos quartiers.

Et cela pouvait être bien sûr une vitrine au seuil de 2013, année de Marseille Capitale de la Culture.

Comme je l'ai dit, je redoute fort, mais dans le fond j'espère que ce n'est pas ça, mais on verra bien par la suite, j'aimerais me tromper, mais il apparaît que le retrait de cette délibération soit l'abandon pur et simple de ce projet, et donc de la volonté cette fois de la Ville, puisque c'est la Ville qui cède et qui reprend, de ne pas soutenir ce projet. Et bien sûr, IAM, avec Akhenaton et avec Soprano iraient s'installer ailleurs, ce qui serait tout à fait regrettable : il serait tout à fait dommageable de perdre des figures emblématiques, qui sont connues et reconnues de tous, et appréciées de tous, et qui font bien sûr la fierté et la richesse de notre vile. Leur départ en tout cas, pour moi, serait un atout de moins pour Marseille 2013. Donc vraiment on le regrette.

Monsieur MARI.

Monsieur le Maire, juste avant de venir au Conseil d'Arrondissements, j'étais à la Commission développement durable de la Ville de Marseille, où j'ai posé quelques questions sur ce rapport et sur le devenir de cette parcelle de terrain. Et malheureusement, excusez-moi de plomber l'ambiance mais il m'a été répondu que la SCI INAYA a souhaité se retirer du projet, parce qu'elle n'avait pas la surface financière suffisante pour y donner suite, mais qu'un nouvel appel à projet sera effectué dans les semaines à venir. Donc, cela sous-entend bien entendu, dans ce secteur particulièrement urbanisé, de s'attendre au pire, si vous voyez ce que je veux dire, et de rester vigilants.

Madame TRISCARI.

Monsieur le Maire, je voudrais profiter, puisqu'on est là sur le chemin des Mourets, pour rappeler que depuis 2004, avec le président du CIQ, M. CANGIANO nous nous sommes battus pour obtenir un complexe, un espace crèche, un espace pour les jeunes, qui manque tant sur cette zone.

Il y a là énormément de terrains laissés à l'abandon et qui appartiennent à la Ville de Marseille, et j'aurais souhaité que la Ville puisse un peu prendre en compte nos besoins, les moyens qui nous manquent sur ce secteur, notamment sur les crèches, sur des structures pour les jeunes, puisqu'un samedi matin on s'est promené avec le président et j'ai pu voir, je crois qu'il y a (4 hectares), si je me souviens bien, d'espaces qui sont à l'abandon et c'est dommage que ces espaces ne soient pas pris en compte pour les besoins des Marseillais.

C'est ce que je tenais à vous dire et j'espère que la Ville fera en sorte de nous écouter pour que ce projet, depuis 2004, enfin aboutisse.

Monsieur HOVSEPIAN.

Il y a effectivement des besoins sur les Mourets, nous le savons, le CIQ se bat fortement avec la Mairie d'Arrondissements et les élus à ses côtés.

Je reviens simplement sur cette délibération et sur ce volet culturel de Marseille. Je pense que si tel était le cas, ce serait une grosse perte pour la ville. Et ce que vient de dire le 1er Adjoint, malheureusement, pourrait conforter les craintes que nous avons aujourd'hui. Je mets aux voix ce rapport.
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Monsieur HOVSEPIAN.

Chers collègues, l'ordre du jour est épuisé. Je vous remercie de votre participation et de votre attention. La séance est levée.

La Séance du Conseil d'Arrondissements est levée à 19 h, par M. Georges HOVSEPIAN, Maire du 7e Secteur.
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